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SAGE Adour Amont
Commission locale de l’eau 

 
Réunion de la CLE 

du 22 décembre 2009 

1.1 - Membres – Présents – Excusés 

Cf. feuille de présence annexée. Au total, 27 des 72 sièges de la CLE étaient formellement 
représentés à la réunion, répartis comme suit : 

• � collège des élus : 9 sièges représentés sur 36 ; 

• � collège des usagers : 10 sièges représentés sur 18 (quatre sièges représentés à la fois par le 
titulaire et le suppléant) ;  

• � collège des services : 8 sièges représentés sur 18 (un siège représenté à la fois par le 
titulaire et le suppléant). 

Outre l’équipe d’animation / coordination du SAGE, 9 personnes non membres de la CLE ont assisté 
aux débats. 

1.2- Introduction par M. Le Président de la CLE 

En introduction à la réunion, M. JC. DUZER remercie les personnes présentes ; il exprime ses regrets 
ne pas avoir pu tenir la réunion à Bagnères de Bigorre, comme envisagé initialement, et remercie la 
CCI des Hautes Pyrénées, ainsi que son président M. Roques, pour leur accueil à titre gracieux dans 
leurs locaux.  
 
M. DUZER présente l’objectif de la réunion, qui est de relancer l’élaboration du SAGE, au vu de sa 
stagnation au cours des derniers mois. Suite à la validation de l’Etat des Lieux et du Diagnostic, il faut 
maintenant passer à l’écriture du SAGE proprement dit. Il rappelle que cette élaboration requiert la 
participation de l’ensemble des collèges, et déplore que cette dernière ne soit pas acquise.  
M. DUZER rappelle son attachement au bon équilibre entre les nécessités de conservation tant des 
milieux que des différents suages de l’eau.  
 
L’ordre du jour comporte les points suivants :  

• présentation d’un point d’avancement sur les études de délimitation des zones humides et 
des zones sensibles à l’érosion et discussion sur les modalités d’intégration de ces études 
au SAGE, 

• définition des modalités pour la poursuite de l’élaboration du SAGE, 

• information sur le lancement de l’étude environnementale du SAGE, 

• opportunité de l’intégration de la commune de Beaucens au périmètre du SAGE, 
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• information sur le bilan d’activité de la CLE,  

• Questions diverses. 

1.3- Etudes des zones humides et des zones sensibles à l’érosion 

L’équipe d’animation rappelle que ces études ont été demandées par la CLE ; pour la présente 
réunion, il s’agit de présenter un point sur leur avancement, et surtout de définir les modalités 
d’intégration de leurs résultats dans la construction du SAGE ; les bureaux d’études titulaires 
présenteront en détail les résultats devant les Comités de Pilotage constitués pour chacune des 
études.  

1.3.1- Méthodes et point d’avancement  

Résumé de l’exposé préliminaire 
La détermination des zones humides sur le territoire du SAGE s’est fondée sur la prise en compte de 
critères pédologiques, ainsi que le permet l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 
2009). La méthode consiste à préciser les cartographies pédologiques existantes en utilisant des 
critères complémentaires issus de l’analyse du relief (zones d’accumulation de l’eau), de l’analyse des 
réseaux hydrographiques (zones de convergence / zones à forte densité), etc. 
On obtient alors une carte des zones humides potentielles, qu’il est possible de préciser en 
superposant les zones humides potentielles à celles déjà délimitées par d’autres approches sur 
certaines portions du territoire, et par des déterminations de terrain. Au stade actuel, la cartographie 
des zones humides potentielles est achevée sur le territoire du SAGE. Avant sa présentation au 
Comité de Pilotage, le chargé d’étude réalisera des confirmations sur une série de secteurs- 
échantillons représentatifs des différentes configurations de zones humides identifiées à l’issue de la 
démarche sur le territoire du SAGE.  
Les résultats seront disponibles dans un délai de 6 à 8 semaines, et seront alors présentés au Comité 
de Pilotage.  
 
La détermination de l’aléa d’érosion a été réalisée en conformité avec les recommandations du 
Guide Méthodologique rédigé par l’INRA et le BRGM.  
La méthode prend en compte les 4 critères fondamentaux en matière d’érosion (occupation des sols, 
nature des sols, relief et climat).  
Les résultats seront restitués à l’échelle des ½ zones hydrographiques, permettant de tenir compte 
des hétérogénéités dans le relief et la nature des sols selon qu’on se situe en rive droite ou gauche 
des vallées. Ils seront disponibles sous quelques jours et seront alors présentés au Comité de 
Pilotage.  
 

Après l’exposé de l’équipe d’animation, les questions et précisions suivantes ont été apportées :  

[M. MARQUE (CA64)] : les zones humides se superposent –elles aux zones inondables ?  
=> Il n’y a pas de superposition systématique  
[Mme BEGUINET (ObsEau)] : les inventaires existants sont-ils pris en compte ? 
=> Oui, à la fois lors du calage des traitements informatiques et lors des validations de terrain.  
[M. LACAZE (Syndicats de Rivière des P.A)] : à quoi sert la définition des ZH potentielles ?  
=> C’est une première étape pour l’approche des ZH réelles. 
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[M.COQUEMER (CA40)] : comment passe-t-on des ZH potentielles aux ZH réelles ?  
=> Ce passage s’effectue lors des contrôles de terrain ; les 8 zones de référence correspondent à des 
situations représentatives de la diversité du territoire du SAGE ; ils permettront de donner des clés de 
compréhension sur la distribution réelle des zones humides.  
[M. PUYO (CA65)] : comment définit-on une ZH ? où intervient la prise en compte de l’occupation du 
sol et des aménagements de drainage ? 
=>Les critères sont ceux précisés par le décret : végétation ou caractéristiques d’engorgement des 
sols. La fonctionnalité d’une zone humide peut avoir été affectée par le drainage ; en l’absence de 
cartographie des zones drainées, la fonctionnalité doit être estimée sur le terrain.  
[M. LAJUS (CA32) et M. PUYO (CA65)] : que fera- t- on de la cartographie des zones humides 
réelles ? Aura-t-on les moyens de vérifier toutes les zones humides sur le terrain ?  
=> Ce point sera abordé plus tard dans la réunion  
[M.VILLEMUR (EDF)] : L’aléa d’érosion permet-il de quantifier l’apport de particules aux cours d’eau ? 
=>Non, il s’agit d’une évaluation du risque et des facteurs explicatifs de ce dernier.  
 

1.3.2- Modalités d’intégration dans le SAGE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
Le SAGE est effectivement fondé à se préoccuper des thématiques « zones humides » et « érosion ». 
L’autorité administrative peut également se saisir de ces sujets de sa propre initiative, et définir des 
programmes d’action visant à la gestion durable des zones concernées (réglementation relative aux 
« Zones soumises à contraintes environnementales »).  
L’équipe d’animation propose d’intégrer les résultats de ces études en :  

• incluant au SAGE les cartographies produites,  

• incluant parmi les actions du SAGE la réalisation d’études de détermination des zones 
humides réelles, en définissant des priorités géographiques 

• incluant au SAGE des préconisations relatives à la gestion des zones humides et à la 
prévention des risques d’érosion.  

La discussion engagée permet de répondre aux inquiétudes déjà exprimées par les représentants des 
Chambres d’Agriculture sur l’usage des résultats des études :  
 
[M. CHEDEVILLE (MISE 65)] : les zones humides sont une réalité qui n’est pas modifiée par leur 
cartographie ; elles ont subi ces dernières décennies une réduction drastique, et leur conservation 
constitue un enjeu fort. Leur délimitation constitue un outil de connaissance qui devrait permettre 
d’éviter les conflits lors de projets d’aménagement.  
 
[M.JEUFFRAULT (MISE 32)] : Dans le département du Gers, la délimitation de zones soumises à 
contraintes environnementales a été engagée en ce qui concerne les risques d’érosion. Il s’agit d’une 
démarche concertée, qui a abouti à la définition d’un programme d’actions incitatives sur un délai de 
trois ans ; le passage à des dispositions de nature réglementaire ne sera envisagé qu’à l’expiration de 
ce délai, et au vu des résultats du programme incitatif. 
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[M. ROUSSEL (Inst. Adour)] : quels sont les types de mesures de gestion envisageables sur ces 
zones ?  
=> Ils relèvent soit de modifications de pratiques, soit de dispositions concernant l’aménagement du 
territoire ; l’expérience de plusieurs SAGE montrent qu’il est possible de trouver des mesures 
acceptables.  
 
[M. LAJUS (CA32)] : il faudra être attentif aux mesures inscrites respectivement dans le PAGD 
(opposable aux décisions administratives) et dans le règlement (opposable aux tiers).  
=> Les thèmes pouvant figurer au règlement du SAGE sont définis de façon limitative ; la protection 
des zones humides et les risques d’érosion y sont inclus ; le règlement du SAGE ne peut cependant 
pas créer de droit nouveau.  
 
[M. ROUSSEL (Inst. Adour)] : quelle sera l’échelle de délimitation des zones humides ?  
=> au minimum le 1/25 000 ; la précision cadastrale n’a pas été demandée pour l’étude en cours.  
 
[M. DANTIN (FDCK)] : une cartographie doit répondre à une finalité, en l’occurrence l’application de la 
nomenclature « Loi sur l’Eau » ; de ce fait, les cartographies devraient permettre de restituer les zones 
humides d’une superficie de 1 000 m2, correspondant aux procédures de déclaration ; dans le cas 
contraire, il restera nécessaire de procéder à des déterminations de terrain lors de l’instruction de tout 
projet.  
 
[M. MARQUE (CA64)] : peut on déterminer la taille minimale à partir de laquelle une zone humide 
devient intéressante ?  
=> Il n’y a pas de réponse simple ; la notion de taille n’intervient pas au regard des critères de bio-
diversité ; elle intervient davantage lors de la prise en compte des fonctions vis à vis de la gestion de 
l’eau, mais alors en association avec d’autres critères (position géographique, importance des 
pressions…). 
 
[M. MARQUE (CA64)] : les enjeux de biodiversité devraient être couverts par le réseau « Natura 
2000 ». Les zones sensibles à l’érosion couvriront probablement un territoire plus important que celui 
des zones humides.  
 
[M. ANACLET (CA40)] : l’intérêt en termes de connaissance est tout à fait justifié ; en revanche, n’est 
il pas dangereux de valider la formulation de mesures de gestion ?  
=> [M. ROUSSEL (Inst. Adour)+ équipe d’animation] : Il ne s’agit pas aujourd’hui de valider des 
mesures, mais de valider le principe de travailler sur des propositions qui seront soumise à la 
validation par la CLE.  
 
[M. PUYO (CA65)] : quelles contraintes peuvent en résulter pour l’agriculture en cas de changement 
des assolements, ou d’obligation à changer le mode de mise en valeur d’une zone reconnue humide ? 
=>[M ROUSSEL (Inst. Adour)] : une zone drainée n’est plus humide et ne sera pas déclarée ZH 
même si elle est potentielle.  
=> [M.DUZER] : l’état des lieux apportera la connaissance à partir de laquelle les mesures de gestion 
seront proposées, en cherchant à assurer l’équilibre entre l’environnement et les usages.  
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[MM.JEUFFRAULT (MISE 32)et CHEDEVILLE (MISE 65)] : Le SAGE a la possibilité de se constituer 
en tant que force de proposition ; si cette possibilité est négligée, le pouvoir de décision reviendra à 
l’autorité administrative. 
 
[M. PUYO (CA65)] : Les thématiques zones humides et érosion concernent en premier lieu 
l’agriculture, avec 5 représentants dans la salle, mais 90 % du territoire. L’ordonnancement logique 
est de travailler successivement sur les zones humides potentielles, puis réelles, et enfin sur les 
mesures de gestion.  
=> [assemblée] : constate que cette démarche est bien celle proposée par l’équipe d’animation.  
 
M. JC DUZER fait procéder au vote sur la méthode proposée pour l’intégration au SAGE ; elle 
est acceptée à l’unanimité des présents.  

1.4- Poursuite de l’élaboration du SAGE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
Parmi les difficultés rencontrées jusqu’à présent dans l’avancement du SAGE figure le fait que ce 
dernier était à construire dans un contexte changeant lié à l’élaboration du SDAGE. Ce dernier ayant 
été validé par le Comité de Bassin, le cadre général est maintenant bien défini, et il devient possible 
d’avancer vers la rédaction des documents. Les quatre documents constituant dossier de SAGE sont 
définis par la réglementation ; une partie du contenu de certains de ces documents peut être déduit 
d’éléments déjà validés par la CLE (synthèse de l’état des lieux, exposé des enjeux). D’autres sont à 
valider (objectifs) , ou à construire (mesures, et éventuellement règlement).  
 
[M. ROUSSEL (Inst. Adour)] : il serait donc intéressant que l’équipe d’animation du SAGE puisse 
diffuser les éléments déjà disponibles pour que la CLE puisse les valider au fur et à mesure.  
=> c’est prévu.  
 

1.4.1- Objectifs du SAGE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
L’équipe d’animation propose de travailler sur une rédaction concise en trois points : 

• obtention des objectifs environnementaux aux échéances fixées par le SDAGE 

• développer l’implication des acteurs dans la gestion de l’eau 

• mettre en œuvre des actions particulières au territoire du SAGE : PGE, zones humides et 
zones sensibles à l’érosion, exposition aux inondations, valorisation du potentiel touristique et 
du patrimoine naturel.  

 
[M. PUYO (CA65)] : s’interroge sur l’intérêt d’afficher en tant qu’objectif la valorisation du potentiel 
touristique et du patrimoine naturel ; ceci relève de l’économie.  
 
[Mme LAFFONTA (CG65)] : le SAGE doit traiter aussi de la valorisation de l’eau et pas seulement des 
objectifs environnementaux.  

CACG  23 décembre 2009 



Réunion de la CLE du SAGE Adour amont – 22 déc. 2009, Tarbes 6 / 7 

 
[équipe d’animation] : la proposition sur ce point est le reflet de discussions déjà tenues au sein de la 
CLE ou de ses commissions.  
 
[M. ANACLET (CA40)] : fait part de ses craintes sur la disponibilité des moyens nécessaires à 
l’atteinte des objectifs environnementaux du SDAGE.  
 
=>[M. DUZER] : on sait que ce sera difficile à financer mais on n’a pas le choix, il faut planifier et 
hiérarchiser les priorités. 
 
[M. PUYO (CA65)] : son souci principal est celui des volumes qui seront disponibles pour l’agriculture ; 
les études en cours conduisent à des réductions sévères.  
=> [M. ROUSSEL (Inst. Adour)] : aucun résultat définitif n’a été publié sur ce sujet.  
 

1.4.2- Méthode d’élaboration des mesures du SAGE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
Suite aux discussions en Comité technique, puis au Bureau de la CLE, l’équipe d’animation propose 
de présenter les mesures sous forme de fiches-actions  

• organisées en chapitres calqués sur ceux du PDM de bassin 

• présentant :  

o les éléments de rattachement (aux objectifs du SAGE et aux dispositions du SDAGE),  

o la justification 

o les résultats attendus 

o la mise en œuvre (modalités, secteurs concernés, maîtres d’ouvrage, financement…)  

o les moyens de suivi et d’évaluation 

La rédaction de ces fiches sera entamée par l’équipe d’animation, et complétée par le travail de 
groupes de rédaction (2 groupes thématiques + comité de rédaction du PGE + relecture d’ensemble). 
Les groupes seront constitués d’un noyau constant (DIREN, Agence, MISE, CG et d’experts associés 
en fonction des besoins). Les fiches seront ensuite présentées en Commission, puis soumises à la 
validation par la CLE. 
 
[M. ANACLET (CA40)] : les CA peuvent apporter l’expertise de leurs techniciens 
[M. ABAD (FDAAPPMA 65)] : les techniciens des Fédérations départementales des AAPPMA sont 
disponibles à la demande 
[M. JACQUOT (ONEMA)] : les services de l’ONEMA pourront également contribuer à la rédaction de 
mesures. 
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1.4.3- Présentation du calendrier 

• Document à valider par la CLE échéance fin juin 2010, 

• Déjà disponible : projet de PAGD + fiches-actions ; ces documents seront mis à disposition 
sur le site internet de l’Institution Adour.  

[M. DUZER] : le respect de ce calendrier est important ; il suppose évidemment une mobilisation 
active.  
 
M. JC DUZER fait procéder au vote sur la formulation des objectifs et la méthode proposée 
pour l’élaboration des mesures du SAGE ; elles sont acceptées à l’unanimité des présents.  
 

1.5- Etude environnementale du SAGE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
La réalisation d’une étude environnementale des documents de planification – dont les SAGE- est une 
obligation réglementaire.  
’Institution Adour a lancé un marché pour la réalisation de cette étude sur le territoire des deux SAGE 
(Adour amont et Midouze), sur la base du cahier des charges type proposé dans le document 
« L’évaluation environnementale des schémas d’aménagement et de gestion de l’eau en Languedoc-
Roussillon » (DIREN Languedoc Roussillon). Faire mener l’évaluation environnementale des deux 
SAGE par un même bureau d’études permettra de renforcer la cohérence deux schémas et de mener 
la réflexion au-delà des strictes limites des périmètres respectifs de ces SAGE. 
Trois propositions ont été reçues : Asconit Consultants, Ectare et Eten Environnement. La proposition 
du bureau ECTARE a été retenue.  
 
[M. COQUEMER (CA40)] : quel est l’intérêt de ce type d’étude ? 
=> il s’agit de peser les impacts positifs et négatifs des dispositions introduites par le SAGE, sachant 
que les aspects positifs seront logiquement prédominants ; il s’agit aussi de garder la mémoire des 
choix opérés par la CLE. 
[M. CHARDENAS (CA40)] : quand sera donné l’ordre de service ? 
=> tout début 2010. 

1.6- Opportunité de l’intégration de la commune de Beaucens au périmètre du 
SAGE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
La commune de Beaucens (65) n’a pas été incluse dans le périmètre du SAGE, ce périmètre n’intègre 
donc pas, actuellement, le lac Bleu, un des éléments-clés du dispositif de soutien des étiages de 
l’Adour. La préfecture des Landes (courriel du 27oct08) a fait savoir que, s’agissant d’une modification 
« non substantielle », le périmètre du SAGE pourrait être corrigé à la suite d’une simple consultation 
de la commune concernée.  
Mme le maire de Beaucens a été contactée par la coordination du SAGE, et transmettra l’avis du 
Conseil Municipal.  
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Si cet avis est positif, l’intégration de la commune pourra être réalisée par simple modification de l’AP 
définissant le périmètre du SAGE, après information de la CLE.  
 
[M. CHEDEVILLE (MISE 65)] : il doit y avoir un vote de la CLE 
=> ce vote concernera l’intégration effective de la commune ; il s’agit aujourd’hui de valider la 
procédure envisagée.  
M. JC DUZER fait procéder au vote sur la procédure envisagée pour cette intégration ; elle est 
acceptée à l’unanimité des présents.  
 

1.7- Bilan d’activité de la CLE 

Résumé de l’exposé préliminaire 
Ce document est requis par la réglementation ; il doit faire état des travaux de la CLE et de ses 
groupes techniques, des opérations de communication, des activités extérieures, des études réalisées 
et des budgets engagés.  
La coordination du SAGE rédigera ce document, qui sera annexé au compte rendu, puis soumis à la 
CLE pour validation.  

1.8- Questions diverses 

Pas de questions diverses. 
 
La séance est levée à 17h45.  

1.9- Pièces annexées 

• Liste des participants à la réunion 

• Support de présentation de l’équipe d’animation / coordination 

 
 
Pour validation, le 14/10/2010 
Jean Claude DUZER,-Président de la CLE 
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Ordre du jour

• Etudes complémentaires :
– Aléa d’érosion, Zones humides

• Avancement et organisation pour l’élaboration du SAGE
• Lancement de l’étude environnementale 
• Opportunité d’intégration de la commune de Beaucens
• Bilan d’activité de la CLE
• Questions diverses
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22/12/2009

Etudes complémentaires

• Principes, méthode et résultats
• Intégration dans le SAGE

SAGE Adour - CLE
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22/12/2009

Etude de délimitation des zones humides
• Le principe : application de critères pédologiques

(arrêté du 24 Juin 2008 modifié)

• La méthode : utilisation de référentiels pédologiques (associations 
de sols) en combinaison avec, selon les secteurs 
géomorphologiques :
– des indices topographiques
– la proximité au réseau hydrographique
– la densité du réseau hydrographique
– la présence de sources

• Les résultats attendus :
– une carte des ZH potentielles à l’échelle du 1/25000 
– des validations de terrain sur des secteurs caractéristiques
– des cartes des ZH réelles sur des secteurs de référence
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SAGE Adour - CLE
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Intégration dans le SAGE (1)
• Le SAGE est fondé à se préoccuper des zones humides et des zones sensibles à

l’érosion

� Code de l’Environnement : 
« Le PAGD du SAGE peut identifier les zones visées aux 4°et 5°du II de l’art. L211-3 du 

Code de l’environnement. »
– Zones humides d’intérêt environnemental particulier
– Zones où l’érosion diffuse des sols agricoles est de nature à compromettre l’obtention des 

objectifs de bon état
� Zones dans lesquelles l’autorité administrative pourra établir des programmes d’action 

visant à restaurer, préserver, gérer et mettre en valeur de façon durable.

� SDAGE Adour Garonne : dispositions C44 à C50 / B37
– C44  : Cartographier les zones humides (Etat et ses établissements publics, avant 2015).
– C49 : Délimiter les zones humides d’intérêt environnemental particulier ou stratégiques 

pour la gestion de l’eau (préfets, avant 2013),
– B37 : Mettre en place les démarches spécifiques pour les zones soumises à contraintes 

environnementales.

SAGE Adour - CLE
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Intégration dans le SAGE (Zones humides)

• Les délais nécessaires à la finalisation de la délimitation des 
ZH effectives sur l’ensemble du territoire sont importants (> 6 
mois).� 3 propositions complémentaires

– Propos. 1 : inclure au doc. SAGE les cartographies des ZH potentielles 
et, sur les secteurs de référence, celle des ZH effectives ;

– Propos. 2 : inclure au PAGD la préconisation de l’étude fine des ZH 
effectives et la délimitation des ZH spécifiques, en indiquant des 
priorités par secteurs géographiques ; 

– Propos. 3 : formuler des préconisations relatives à la gestion des ZH 
(en complément / précision des mesures du PDM). 
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Intégration dans le SAGE 
(Zones sensibles à l’érosion)

• Pour les zones sensibles à l’érosion, en relation avec les 
problématiques de pollution diffuse, le SAGE peut 
formuler des préconisations (en complément / précision 
des mesures du PDM)
– Favoriser des modalités d’aménagement des territoires (agricoles 

et urbain)

– Favoriser des modifications des pratiques

SAGE Adour - CLE
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Elaboration du SAGE

• Documents et méthode
• Calendrier 
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SAGE Adour - CLE
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22/12/2009

Elaboration du SAGE

• Propositions (suite au Comité Technique du 28 oct.)

– S’appuyer sur le SDAGE validé par le Comité de 
Bassin

– Se baser sur le scénario consistant à l’atteinte des 
objectifs DCE

– Compléter sur objectifs particuliers au territoire
– Passer à la rédaction des documents du SAGE

SAGE Adour - CLE
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22/12/2009

Elaboration du SAGE : Documents

• Rapport de présentation
– Présentation des principes du SAGE (a quoi ça sert, comment 

on l’a fait)
– Documents en relation avec le SAGE

• PAGD
– Synthèse de l’état des lieux
– Exposé des enjeux
– Définition des objectifs généraux
– Définition des mesures permettant d’atteindre les objectifs
– Calendrier et moyens

• Règlement

• Rapport environnemental
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Usages Fonctions / usages
Impactants impactés

Enjeux

Reconquérir et préserver la qualité 
des eaux

Limiter l'exposition des zones 
urbaines aux inondations

Atteindre le bon état quantitatif des 
eaux souterraines

Restaurer la continuité hydraulique
(amont--> aval et aval--> amont)

Conserver ou restaurer les milieux 
aquatiques et les zones humides

Préserver la qualité 
hydrodynamique de l'Adour

Restaurer des débits d'étiage 
satisfaisants

Valoriser le potentiel touristique de 
l'Adour

Valoriser le patrimoine naturel

Agriculture

Sécurité des 
personnes et des 

infrastructures

Urbanisme

Etat des milieux 
aquatiques ou humides 

et des peuplements 
associés

Elevage

Pêche 
professionnelle, 

aquaculture

Pêche de 
loisirs

Carrières

Tourisme

Prélèvements, 
dérivations

Stockage de 
gaz

Hydro-
électricité

Nautisme

Thermalisme

Prélèvements

Elaboration du SAGE : Enjeux

SAGE Adour - CLE
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Elaboration du SAGE : Objectifs

• Atteindre les objectifs de bon état aux 
échéances indiquées par le SDAGE 

• Développer l’implication des acteurs dans la 
gestion de l’eau 

• Mettre en œuvre des actions particulières :
– PGE, 
– zones humides, zones sensibles à l’érosion
– exposition des zones urbaines aux inondations
– potentiel touristique, et patrimoine naturel
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Elaboration du SAGE : Moyens

• Ce sont les « actions » du PAGD + mesures 
complémentaires au choix de la CLE

• Présentées sous forme de fiches
• Sont à rédiger : proposition de méthode

SAGE Adour - CLE
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Structuration des fiches action

• PDM de bassin : 8 Thèmes
– Gouvernance
– Connaissance et information
– Pollutions ponctuelles
– Pollutions diffuses
– Fonctionnalités écologiques 
– Eau potable et baignade
– Prélèvements
– Inondations

• Nb mesures PDM
� 1
� 13
� 9
� 8 
�13
� 5
� 3
� 1
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Contenu des fiches action

• Identification et rattachement
• Opportunité de l’action
• Résultats attendus
• Modalités de mise en œuvre
• Maîtres d’ouvrage potentiels et partenaires
• Secteurs géographiques concernés
• Evaluation des coûts
• Indicateurs de suivi et critères de réalisation

SAGE Adour - CLE
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Elaboration du SAGE

Fiches action : Méthode

• Première rédaction : CACG
• 3 groupes de rédaction thématiques

– Composition : DIREN, Agence, MISE, CG + experts (6 à 8 personnes 
max.) 

– Nominations :

– Thèmes : 
• Gouvernance et connaissance
• Pollutions diffuses et milieux
• (Gestion quantitative : � groupe de rédaction PGE)
• Relecture d’ensemble

• Soumission aux Commissions
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Elaboration du SAGE : Calendrier
• Objectif : juin 2010 pour un document soumis à la CLE
• Documents mis à disposition sur le serveur Inst. Adour

– PAGD : Synthèse état des lieux, objectifs, enjeux
– 1è liste de fiches action

• Groupes de rédaction des fiches action
– Janvier 2010 : retours par mel + réunions
– Février 2010 : 2è série de fiches (compléments /corrections)

– Mars 2010 : retours par mel + réunions
– Avril 2010 : finalisation des fiches PAGD
– Mai 2010 : relecture d’ensemble (Groupe relecture)

• Mai / Juin 2010 : présentation en Commissions
• Juin 2010 : présentation CLE

SAGE Adour - CLE
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Lancement de l’étude environnementale

• Motifs
• Consultation de prestataires par l’InstAd
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Évaluation environnementale

• Motifs
– directive européenne (2001/42/CE) : plans et 

programmes susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement → évaluation préalable

– objectif : assurer un niveau élevé de protection de 
l’environnement et contribuer à l’intégration de 
considérations environnementales

– ordonnance du 3 juin 2004 : les SAGE doivent faire 
l’objet d’une telle évaluation

SAGE Adour - CLE
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Évaluation environnementale

• Consultation de prestataires
– menée par l’Institution Adour en décembre 2009
– 3 propositions reçues :

• Asconit Consultants

• Cabinet Ectare

• Eten Environnement

– critères de choix :
• organisation et budget
• coût total de la prestation

• qualité de la proposition
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Intégration de la commune de Beaucens

SAGE Adour - CLE
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Intégration de la commune de Beaucens

• Motifs
• Procédure envisagée
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Intégration de la commune de Beaucens

• Motifs
– la commune de Beaucens

(65) n’est pas incluse 
dans le périmètre du 
SAGE

– le périmètre n’intègre 
donc pas, actuellement, le 
lac Bleu , un des 
éléments-clés du dispositif 
de soutien des étiages de 
l’Adour (environ 5 Mm3 en 
interannuel) Carte : Observatoire de l’eau des Pays de l’Adour

SAGE Adour - CLE
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Intégration de la commune de Beaucens

• Procédure envisagée
– consultation de la commune sur son souhait d’être 

intégrée au périmètre du SAGE

– dans le cas d’un avis favorable de la commune :
• saisine de la préfecture des Landes

• rapport justifiant la modification du périmètre

• rapport justifiant le caractère non substantiel du réajustement 
(+0,8% de superficie et +0,2% du nombre de communes)
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Bilan d’activité de la CLE

SAGE Adour - CLE
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Bilan d’activité de la CLE

• document faisant état
– des travaux de la CLE : sessions plénières, groupes 

techniques, etc.
– des opérations de communication
– des activités extérieures : partage d’expérience avec 

d’autres SAGE, séminaires nationaux, etc.
– des études réalisées
– du budget de l’élaboration

• à soumettre à la CLE pour validation
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Questions diverses
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